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L’urgence de la transition énergétique

Notre pays, comme toute l’Europe, traverse une crise énergétique sans
précédent. La hausse actuelle des prix de l'énergie et les perturbations de
l'approvisionnement sont devenues les principales préoccupations des
dirigeants de l'UE. Pour faire face à cette crise majeure, et inédite, nous
devons revoir en profondeur notre système énergétique et remplacer les
combustibles fossiles par des formes d'énergie plus propres. C’est dans cet
objectif que nous allons prochainement examiner le texte portant sur
l’accélération des énergies renouvelables.

Si l'on pouvait s’attendre à une hausse des prix de l’énergie, celle-ci a
néanmoins augmenté plus que prévu. Les facteurs de cette envolée,
aggravée par l’agression militaire de la Russie contre l’Ukraine sont connus.
Les collectivités locales, gestionnaires de nos services publics de proximité
subissent actuellement de plein fouet cette crise. L’impact budgétaire est
considérable. De nombreux programmes d’investissements vont être au mieux
reportés, au pire annulés, entrainant ainsi une crise des travaux publics. Nos
élus locaux sont de bons gestionnaires, l’épargne accumulée ces derniers
mois permettra aux budgets principaux d’honorer leurs factures énergétiques
à court terme.

Il en est tout autre pour les budgets annexes locaux de l’eau potable et de
l’assainissement, qui sont eux financés uniquement par les redevances. Leurs
infrastructures nécessitent en effet une consommation énergétique continue
et importante. La préservation de la ressource en eau et la protection de la
biodiversité sont aujourd’hui des enjeux fondamentaux pour notre avenir. Les
programmes de renouvellement des réseaux d’eau potable et de construction
d’ouvrages d’assainissement collectif modernes et performants sont
essentiels pour répondre à nos objectifs. Dans ce contexte, il va nous falloir
apporter des solutions concrètes au financement de ces budgets annexes,
pour ne pas reporter ces charges nouvelles sur les usagers. Ce sera pour
moi l’un des objectifs du prochain Projet de Loi de Finances.

L’entreprise JRS Marine Products

Le 23 septembre, j’ai participé aux 60 ans de l’entreprise JRS, à La Forêt
Landerneau. L’entreprise emploie 70 salariés pour un CA annuel de 23
M€. JRS produit environ 2 000 tonnes d’alginates obtenus à partir
d’algues récoltées en mer d’Iroise. L’alginate sert d’épaississant dans
l’agroalimentaire, et d’excipient dans l’industrie pharmaceutique. La
partie non soluble est récupérée et utilisée comme fertilisant via un
partenariat avec 35 agriculteurs locaux. L’entreprise vient d’investir plus
d’1 M€ pour moderniser son outil de production, et répondre aux
impératifs environnementaux. Bravo à cette entreprise qui représente
bien l’excellence finistérienne !

• Capteurs de Co2
Le dispositif d’aide pour l’achat de capteurs de co2 pour les écoles est prolongé jusqu’au 31/12/2022 : 8 € par élève, sans limitation de plafond.
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/capteurs-co2-en-milieu-scolaire-gouvernement-prolonge-laide

• Marchés publics de travaux
Le seuil de gré à gré est définitivement relevé à 100 000 €. C’est l’une des 13 mesures annoncées par le Gouvernement pour soutenir le BTP. 
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/actualites/industrie/batiment-et-travaux-publics-13-mesures-pour-soutenir-secteur
• Un plan vélo de 250 M €
Le 20 septembre dernier, la Première Ministre a présenté le nouveau Plan Vélo. Il est fléché vers les CollTerr. Destiné à développer les infrastructures cyclables, il sera doté d’un fonds de 250 M €.https://www.ecologie.gouv.fr/velo-et-marche

• Sobriété énergétique dans le sport
L’association nationale des élus en charge du sport (l’ANDES) livre 20 propositions pour « Agir face au choix énergétique ». Les CollTerrr possèdent 85 % du patrimoine sportif national !https://www.andes.fr/wp-
content/uploads/2022/09/ANDES_SOBRIETE_ENERGETIQUE_VF-0922.pdf

• Réalisez vos projets locaux !
RAPPEL : Découvrez les aides disponibles et paramétrez des alertes pour donner vie aux ambitions de votre territoire.Il existe un portail qui recense les programmes de subventions pour les projets sous maîtrise d’ouvrage de collectivités territoriales :
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

Le chiffre 
du mois

2,1

C’est, en milliards d’euros, la recette de TVA 
supplémentaire que percevront les Régions, 
Départements et EPCI en 2022. Cette recette 
complémentaire est issue de la hausse des 
produits de TVA, en augmentation de 9,6 % en 
2022 ! Elle sera versée aux CollTerr
concernées le 20 octobre prochain.
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Focus sur...
Le PLF 2023

Le Projet de Loi de Finances pour 2023 va
prochainement être examiné par l’Assemblée
nationale, avant de venir au Sénat. Le texte a
pour objectif de « protéger les français et
accompagner le pays vers le plein emploi ». Sur le
volet « collectivités locales », si la situation
financière est plus incertaine du fait de l’inflation,
l’État sera de nouveau présent pour
accompagner les collectivités les plus en
difficulté. En outre, les dotations d’investissement
seront maintenues à un niveau proche de 2 Mds
d’€, et le Fonds d’accélération pour la transition
écologique des territoire sera quant à lui doté
de 1,5 Mds €.

Localement, plusieurs maires de communes
littorales m’ont sollicité ces dernières semaines
au sujet de l’indexation, à compter de 2023, de la
Taxe Foncière et de la Taxe d’habitation sur les
Résidences Secondaires. Dans ces territoires, très
attractifs, la demande de logements y est
devenue supérieure à l’offre, provoquant une
inflation très soutenue du coût de l’accession,
dans un contexte de forte progression du taux
de résidences secondaires. Dès lors, les élus
voient les jeunes ménages dans l’impossibilité de
se loger face à la concurrence de nouveaux
arrivants disposant d’un pouvoir d’achat très
important.

C’est pourquoi je travaille à un dispositif, dans le
cadre de l’examen du PLF 2023, qui permette aux
collectivités en zone littorale de mieux protéger
les résidents principaux, en les dotant d’un
mécanisme de fiscalité locale mieux adapté.

Mes rencontres en 
circonscription 
Dans le cadre de la rentrée scolaire J’ai visité les
établissements scolaires de Berrien, Huelgoat et
Plouyé, le 1er septembre.

Le 2 septembre, j’ai participé à la rentrée
Technopolitaine à Plouzané.

Avec mes collègues parlementaires, j’ai rencontré,
le 5 septembre, les élus de la Chambre
d’Agriculture du Finistère.

Les 9 et 10 septembre je me suis rendue aux
inaugurations de l’église de Saint Servais, de la
MAM de Kernoues et du City Stade de Melgven.

« Cartes Blanches à … » : je me suis déplacée à
Plouhinec, Camaret et Scaër dans le cadre de mes
visites de territoire.

A l’invitation du Président du Conseil
Départemental du Finistère, j’ai participé à
différentes signatures du Pacte Finistère 2030
(Pays des Abers, Fouesnant, Concarneau).

Le 29 septembre, j’étais au Relecq-Kerhuon pour
assister à l’Assemblée Générale d’Ener’gence,
agence Energie-Climat du Pays de Brest.

Mes interventions 
au Sénat et dans les Ministères

- J’ai déposé une Question Écrite sur l’obtention de la
carte du combattant et le TRN pour les sous-
mariniers des sous-marins nucléaires lanceurs
d’engins. (QE n°03025).

- J’ai sensibilisé la Ministre déléguée en charge des
collectivités locales le 20/09 pour évoquer trois sujets
majeurs pour nos collectivités : la décorrélation de la
TH et de la TF, les conflits d’intérêts, et la hausse des
coûts de l’énergie. Je me suis rendue le même jour au
Ministère de l’Éducation nationale pour relayer les
difficultés de prise en charge des AESH par les
communes sur le temps périscolaire.

- Le 21/09, j’ai rencontré la Ministre de la transition
énergétique Agnès Pannier Runacher pour évoquer le
projet de loi sur les Énergies Renouvelables.

• Carrefour des Communes et 
Communautés de Communes du 
Finistère
Les 6 et 7 octobre se tiendra à l’Arena, à 
Brest, l’évènement organisé par l’AMF 29.

• Ouverture de la session 
parlementaire ordinaire
Le 4 octobre s’ouvrira la session 
parlementaire ordinaire. Parmi les textes à 
venir : le PLF et le PLFSS 2023, et le projet 
de loi portant sur l’accélération des EnR.

Permanence : 
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